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Problème avec creandis

Par kevint, le 10/06/2013 à 10:27

Bonjours, j'ai un problème avec creandis je doit payer sous 8jours sinon ils envoyent les
huissiers chez moi en sachant que cela fait depuis 1 ans que j'ai arrêté mon contrat avec
cours servais et que je leures et envoyer en recommander avec accusé de réception. Que
doit je faire?

Par Jibi7, le 10/06/2013 à 12:27

si vous allez au forum bien alimenté sur la question vous trouverez sans doute de quoi
avancer..
"http://www.legavox.fr/forum/consommation/litige-cours-distance-servais-
creandis_37687_1.htm#.UbWphdg-9rQ"

et en plus vérifiez s'il n'y a pas prescription pour ce genre de dettes...

Par kevint, le 10/06/2013 à 12:36

J'ai vu se forum merci quand même. Ces pour cela que je demande quoi faire. Quelque sont
les conséquences
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